
16 mai : Club Sécurité Routière & Exploitation 
Lieu : Mâcon
38 participants
12 Conseils Départementaux représentés

20 juin : Journée technique 
          Exploitation & Entretien

Lieu : Bron
51 participants
12 Conseils Départementaux représentés

24 et 25 septembre : Événement sécurité routière
Lieu : Bron
Journée technique « Leviers d'action en sécurité routière »
Club SRE* avec présentations d'entreprises
Visite technique du PC Coraly à Genas
58 participants
9 Conseils Départementaux représentés
3 métropoles / groupements de communes représentés 

* Sécurité Routière et Exploitation 

BILAN D'ACTIVITE COTITA 
SECURITE ROUTIERE & EXPLOITATION 

2019 



Événement spécial sécurité routière au Cerema Centre-Est

Le 24 septembre 2019, le Cerema Centre Est a organisé une journée technique CoTITA* « Les leviers d’action 
en sécurité routière pour les gestionnaires de voirie », en collaboration avec la préfecture de région 
Auvergne Rhône-Alpes.
 

Monsieur Emmanuel Barbe, délégué interministériel à la Sécurité Routière a fait l’honneur d’ouvrir cette 
journée, accompagné de Madame Emmanuelle Dubée, préfète déléguée pour la défense et la sécurité.

La Secrétaire Générale de l’Observatoire National Interministériel à la Sécurité Routière (ONISR), Madame 
Manuelle Salathé, a également participé activement à cet événement, en présentant les données 
d’accidentalité mondiales puis françaises, ainsi que les évolutions dans ce domaine - Traxy : nouveau système 
d’information de l’ONISR.

Les bases de données des différents gestionnaires de voirie (autoroutiers, conseils départementaux, 
métropoles) ont été présentées, ce qui a permis de démontrer l’importance de varier les sources 
d’information afin d’amener une politique locale de sécurité routière la plus efficace possible.

Cette journée a permis de rappeler la nécessité de travailler ensemble entre les différences forces de l’état 
(préfecture, DDT, Cerema, forces de l’ordre...) et les collectivités territoriales.

Quelques moyens d’actions pour lutter contre la hausse de l’accidentalité ont été présentés, notamment 
concernant le contrôle automatisé, avec la présence de la Délégation à la Sécurité Routière du Ministère de 
l’Intérieur.

Pour la première fois  depuis la création des CoTITA, cette journée a inclue la visite du PC Coraly et a été 
suivie d’un club « sécurité routière & exploitation », le 25 septembre.

Le club a également reçu la visite exceptionnelle de Monsieur Aly Adham, président du Syndicat des 
Équipements de la Route (SER), qui a permis de rappeler l’importance de travailler collégialement.

L’ensemble des présentations effectuées sur ces deux journées ont été mises en ligne sur le site  
http://www.cotita.fr/spip.php?rubrique111 . 

*A propos des CoTITA :

Suite à la loi libertés et responsabilités locales du 13 août 2004, l’État et l’Assemblée des Départements de 
France (ADF) ont conclu une charte sur la coopération scientifique et technique mettant en place des 
Conférences Techniques Interdépartementales des Transports et de l’Aménagement (CoTITA). Ces conférences 
se poursuivent aujourd’hui grâce au Cerema et à ses partenaires. 

L’objectif de ce dispositif est de faciliter les échanges entre les techniciens de l’État et des collectivités 
territoriales dans tous les champs des politiques publiques du ministère de la transition écologique et 
solidaire et du ministère de la cohésion des territoires

A propos des organisateurs de cet événement :

Mathis Beltrami et Nathalie Petit sont les deux co-organisateurs de l’événement :

 - Mathis, est chargé d’études en sécurité routière & organisateur CoTITA au Cerema. 
 - Nathalie, est responsable de l'observatoire régional Auvergne Rhône-Alpes de la sécurité routière. 

 Les journées se sont déroulées dans le Rhône, à Bron.
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